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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Baccalaureat
Question écrite n° 16851

Texte de la question

M. Claude Goasguen souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les
consequences negatives du recent arrete du 27 mars 1994. Ce dernier a pour effet d'ecarter comme langue
vivante obligatoire au baccalaureat, les langues des pays avec lesquels la France a passe une convention
universitaire et de cooperation, dont notamment le vietnamien. La devalorisation du vietnamien dans les
epreuves du baccalaureat va encourager les jeunes concernes a apprendre l'anglais au detriment de leur langue
maternelle, ce qui ne peut que freiner le developpement de la francophonie, alors meme que les liens anciens
entre nos deux pays sont aujourd'hui renoues. En outre, une telle mesure n'est pas favorable a l'integration de
ces jeunes vietnamiens en France, ni au developpement de relations commerciales et culturelles entre le
Vietnam et la France. Il souhaiterait connaitre les raisons qui expliquant une telle decision et lui demande, au vu
de l'emoi provoque par cette mesure dans une communaute vietnamienne qui a toujours fait la preuve de son
parfait civisme, s'il n'est pas possible de revenir a la situation anterieure.

Texte de la réponse

Les arretes du 17 mars 1994 relatifs aux epreuves des baccalaureats general et technologique a compter de la
session 1995 ont modifie la reglementation relative aux langues maternelles, qui ne peuvent plus etre
presentees qu'aux epreuves facultatives du baccalaureat. Cette disposition a ete motivee pour plusieurs raisons
: l'evaluation de ces langues, presentees majoritairement a l'oral, revetait un caractere aleatoire notamment
lorsqu'il n'y avait qu'un seul candidat interroge par le seul specialiste francais de la discipline ou par un
examinateur qui n'etait pas un enseignant. Cette situation generait de reels problemes d'equite entre les
candidats pour ce type d'epreuve et occasionnait des difficultes d'organisation pour les services concernes.
Toutefois, il est exact que la situation de certaines langues, entrant dans la categorie des langues maternelles
appartenant a des communautes etrangeres fortement representees sur le territoire national, ne correspondait
pas aux motivations de cette reforme. C'est pourquoi un amenagement du dispositif reglementaire permettra au
vietnamien, des la session 1995, d'etre evalue comme langue obligatoire. Il conviendra, ulterieurement,
d'elaborer des programmes d'enseignement avec l'Institut national des langues et civilisations orientales
(INALCO) qui permettront d'offrir dans certaines academies un enseignement de la langue vietnamienne.
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